
Quels sont les avantages du B.I.A. ?  

 Le B.I.A. montre une motivation certaine pour les carrières aéronautiques et peut être porté sur un C.V. en vue d’une orientation.  

 La réussite au B.I.A. permet d’obtenir des bourses (jusqu’à 1 500 €) pour la préparation d’un brevet de pilote privé jusqu’à l’âge de 21 ans.  

Quel est le contenu de la formation ?  

 

 

 

 Initiation pratique : 

 Chaque élève fera  30 min. de vol d’initiation en place d’élève pilote 

avec un pilote instructeur et 60 min. en place arrière comme passager.  

 Tout élève qui obtiendra le B.I.A. fera 30 min. de vol supplémentaire en 

place d’élève pilote et 60 min. en place arrière comme passager.  

 Visites découvertes (suivant possibilités) : Installations d’un aérodrome, 

unité de maintenance, musée de Corbas, base aérienne militaire, tour de contrôle, 

grand aéroport, …  

  40 h de cours théoriques au lycée 
     à définir suivant les emplois du temps
  Interventions de personnes qualifiées :

(Commandant  de  bord  Air  France,  instructeur  sur

rafale, instructeur aéroclub, …)


